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[VERSION COURTE] 
Ce dimanche 31 mai, en la fête de la Sainte Trinité, Mgr Jean-Pierre Delville, évêque de 
Liège, a institué cinq fidèles comme ministres laïcs lors d'une célébration solennelle en 
la cathédrale Saint-Paul de Liège. Près de quatre cents personnes étaient présentes. Le 
diocèse de Liège devient ainsi le premier diocèse de Belgique à procéder à ces 
institutions. « Nous sommes pionniers en la matière », a déclaré l'évêque dans son 
homélie. 
 
Les ministères institués sont des missions officielles confiées par l'évêque à des laïcs 
(des fidèles qui ne sont ni prêtres ni diacres), hommes et femmes, pour exercer des 
responsabilités au nom de l'Église. Ouverts aux femmes depuis 2021 par le pape 
François, ils sont conférés à vie. 
 
Trois types de ministères ont été retenus pour le diocèse de Liège : le ministère de la 
Parole de Dieu (annoncer et faire découvrir les textes bibliques), le ministère de la 
prière communautaire (accompagner la vie de prière des fidèles) et le ministère de 
l'évangélisation (aller à la rencontre de ceux qui sont éloignés de l'Église). 
 
Les cinq nouveaux ministres sont Marc Deltour (Parole de Dieu, doyenné de Verviers), 
Fabian Delarbre (prière communautaire, sanctuaire de Banneux), Françoise Vervier 
(prière communautaire, unité pastorale Soumagne-Melen-Olne), Marie de Lovinfosse 
(évangélisation, service biblique diocésain) et Sabine Wuestenbergh (évangélisation, 
service biblique diocésain). Chacun a reçu une mission concrète, limitée dans le temps 
et renouvelable, dans un lieu précis du diocèse. 
 
« Vous êtes envoyés par l'Église. En même temps, vous vivez chacun une vocation 
personnelle, qui relève de votre foi et de votre spiritualité », a déclaré Mgr Delville en 
s'adressant aux cinq candidats. 
 
Le dispositif repose sur des statuts diocésains promulgués le 17 septembre 2024, en 
application des décisions du pape François (motu proprio Spiritus Domini et Antiquum 
Ministerium, 2021). 
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[VERSION LONGUE] 
 
Ministères institués : le diocèse de Liège, premier en Belgique, 
institue cinq ministres laïcs en la cathédrale Saint-Paul 
Ce dimanche 31 mai, en la fête de la Sainte Trinité, Mgr Jean-Pierre Delville, évêque de 
Liège, a institué cinq fidèles comme ministres laïcs lors d'une célébration solennelle en 
la cathédrale Saint-Paul de Liège. Près de quatre cents personnes y assistaient. Le 
diocèse de Liège est le premier diocèse de Belgique à procéder à ces institutions. 
 
Des laïcs officiellement missionnés par l'évêque 
Les ministères institués sont des missions officielles et stables, confiées par l'évêque à 
des fidèles baptisés (des laïcs, c'est-à-dire des personnes qui ne sont ni prêtres ni 
diacres), pour exercer des responsabilités au nom de l'Église. Contrairement à un 
simple bénévolat paroissial, le ministre institué agit avec un mandat formel de 
l'évêque. Le ministère est conféré à vie, même si la mission concrète est limitée dans le 
temps et renouvelable. 
 
Longtemps réservés aux seuls hommes, ces ministères ont été ouverts aux femmes en 
2021 par le pape François, qui a également créé un troisième ministère, celui de 
catéchiste, en plus du lectorat et de l'acolytat existants. Trois des cinq ministres 
institués ce dimanche à Liège sont des femmes. 
 
Trois ministères pour répondre à trois besoins 
Le diocèse de Liège a retenu trois ministères, en leur donnant des noms qui dépassent 
le cadre strictement liturgique : 
 

1)​ Le ministère de la Parole de Dieu (lectorat) : il ne s'agit pas simplement de lire 
des textes à la messe, mais d'annoncer et de faire découvrir les textes bibliques 
auprès de publics variés, de créer des groupes de partage, de former d'autres 
acteurs. 

 
2)​ Le ministère de la prière communautaire (acolytat) : au-delà du service de 

l'autel, il s'agit d'accompagner les fidèles dans leur vie de prière, d'animer des 
temps de recueillement, de porter la communion aux malades ou de présider 
certaines célébrations en l'absence de prêtre. 

 
3)​ Le ministère de l'évangélisation (catéchiste) : il s'agit d'aller à la rencontre de 

ceux qui sont éloignés de l'Église, d'accompagner les personnes qui souhaitent 
devenir chrétiennes et de coordonner l'action pastorale sur le terrain. 

 
 
 
 
 

 
01/06/2026​ ​ COMMUNIQUÉ OFFICIEL 



 
 
 
 
 
Cinq profils, cinq missions concrètes 
Les cinq nouveaux ministres présentent des parcours très différents.  
 
Marc Deltour, ancien professeur de religion et ancien responsable du vicariat de 
l'enseignement, animera des ateliers bibliques dans le doyenné de Verviers.  
 
Fabian Delarbre, engagé de longue date au sanctuaire de Banneux, y coordonnera la 
prière et la liturgie.  
 
Françoise Vervier sera responsable de la visite des malades et de l'animation de la 
prière dans son unité pastorale et au Centre spirituel Oasis de la Miséricorde.  
 
Marie de Lovinfosse, religieuse et déléguée épiscopale, exercera son ministère au sein 
du service biblique diocésain.  
 
Sabine Wuestenbergh, enseignante et adjointe du service biblique, sera également 
envoyée en mission d'évangélisation. 
 
Chacun a reçu un mandat renouvelable de deux à trois années (dont la première est 
probatoire), dans un lieu précis du diocèse. 
 
« Nous sommes pionniers en la matière » 
Dans son homélie, Mgr Delville a souligné le caractère historique de cette célébration : 
« C'est une joie pour moi de voir que le diocèse de Liège peut bénéficier de l'apport de 
ces ministères. Nous sommes le premier diocèse de Belgique qui procède à ces 
institutions. Nous sommes pionniers en la matière. » S'adressant directement aux cinq 
candidats, il a précisé : « Les ministères institués vous permettent d'exercer, en tant 
que laïcs, une mission au nom de l'Église. Vous êtes envoyés par l'Église. En même 
temps, vous vivez chacun une vocation personnelle, qui relève de votre foi et de votre 
spiritualité. » L'évêque a aussi relevé la coïncidence liturgique : la fête de la Trinité, 
célébrée ce dimanche, avait été promue par Étienne, évêque de Liège, en 920. « Lui 
aussi fut un pionnier, en matière de liturgie et de doctrine. » Trois personnes divines, 
trois ministères institués : le symbole n'a échappé à personne. 
 
Des témoignages qui parlent 
Pour les cinq candidats, le chemin vers le ministère a été un véritable tournant 
personnel. « C'était comme si cet appel sommeillait quelque part en moi. C'était un 
double appel. Et en fait, c'est toute ma vie qui a changé », confie Françoise Vervier. 
Sabine Wuestenbergh évoque quant à elle un cheminement plus contrasté : « Ma 
première réaction a été une résistance assez vive. En mettant des mots sur mes peurs, 
j'ai compris qu'elles touchaient à mon désir de rester libre devant Dieu. » Marc Deltour, 
de son côté, y voit « une manière de rendre hommage à la Parole biblique, parole qui 
ne cesse de nous dé-ranger, mais qui nourrit aussi notre vie intérieure ». 
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Un dispositif encadré 
Le statut diocésain des ministères institués a été promulgué par Mgr Jean-Pierre 
Delville le 17 septembre 2024, en application des motu proprio Spiritus Domini (janvier 
2021) et Antiquum Ministerium (mai 2021) du pape François. La formation et le suivi 
des candidats ont été assurés par Delphine Mirgaux, canoniste.  
 
L'évêque a par ailleurs remercié le professeur Henri Derroitte (UCLouvain) pour son 
aide dans l'élaboration de la réflexion. 
 
D'autres fidèles pourraient être appelés à recevoir un ministère institué dans les années 
à venir. « C'est un moment riche d'avenir pour notre diocèse que nous vivons 
aujourd'hui », a conclu l'évêque. 
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